
Vie commune

Comment bien gérer
son argent au quotidien

Le sujet de l’argent reste encoretabou dansbien descouples.Nos conseilspour s’organiser
au mieux, en respectantl’équité et lesrèglesfixées par la loi.

ParFrédériqueSchmidiger

L
escouplessesimplifient la
vie enfaisant boursecom-

mune. Deux tiers deceux
vivant ensembledepuis
plus d’un an, mariésou

non, mettentleurs revenusen com-

mun ; 18% le font au moins enpar-

tie. Seulsles 18% restantsles sépa-

rent totalement,selonune étude de
l’Insee (InseePremière,n° 1409).
Beaucoup s’arrangent ainsi sans
distinguerentre leurs dépenses
communeset personnelleset sans
nécessairementsemettred’accord
explicitement sur le fonctionnement
adopté.«Descouplesévitent d’abor-
der le sujetde l’argent, depeurquela
discussion tourne à la dispute »,
témoigneHéloïse Bolle, fondatrice
du cabinet deconseilen gestion de
patrimoine Oseille et Compagnie,
auteur du livre Les bons comptent

font lesbonsamants(ChercheMidi).
Forceest de constateraussiqu’ils
s’organisentsansavoir la moindre
idéede ce qu’implique leur statut
matrimonial. Or, s’ilssontmariésou
pacsés,lecode civil encadreprécisé-

ment leurs rapports financierset
patrimoniaux. «Denombreuxcouples
nedécouvrentce cadrelégalque

qu’ils seséparent.À leurdécharge,ces

règlessontcomplexeset l’application
qu’enfont lesjugesévoluecesdernières
années», relèveNicolas Graftieaux,
avocat spécialistedu droit de la
famille, du patrimoine etdessucces-

sions ausein du cabinetCanopy.

1Partagerréellement
lesdépensescommunes

Précisonsd’abord que partagerne
veut pasdire faire moitié-moitié. Si

vousêtesmariésoupacsés,mêmeen
séparationde biens,la loi prévoit,
par défaut, quechacuncontribue
auxdépensesdu ménageà hauteur
de ses facultés respectives.Cela
concerne le loyer dulogement fami-

lial, l’électricité, le gaz, l’eau, les
dépensesdesantéet d’éducation des
enfants,les vacancesou encorela
voiture familiale. Si vous gagnez
3000 €et votre moitié 1000 €, vous
devezrégler les trois quartsdeces
dépensesetelle,unquart.Vouspou-
vez adopteruneautreclé de réparti-

tion, maisil faut le prévoir dans
votre contrat de mariageou votre
convention de pacs.
Celui qui financeletrain devie fami-

au-delàdesaquote-part,s’il ena

lesmoyens,nedoitpar ailleurs guère
compter surun dédommagementen
casdeséparation.«Devantlestribu-
naux, pour avoir deréelles chances
d’obtenir gaindecause,il fautdémon-

trer que vous l’avez assumébien
au-delàdecequevousauriezdû,voire
au-delàde vos possibilités finan-
cières. Découvertsbancaires à l’ap-
pui », rapporteNicolas Graftieaux.
Pour les juges,cela vaut pour les
couplesmariés et pacsés,maisaussi
pour lesconcubins,mêmesila loi ne
leur impose pasde contribuer aux
chargesdu ménage.Si vous êtes
marié, pacséen séparation de biens
ouconcubin, et si vouspayezseulles
mensualités ducrédit pour l’achat
du logementfamilial, vous aurez
devant les tribunauxbien du mal à
réclamer un dédommagement à
votre moitié coacquérante (lire
p.180).Surtoutsi ellea réglédeson
côté les facturescourantes.« C’est
unerépartition àproscrire. Monsieur
règlesouventle crédit,les impôts et
épargnequand madamepaye toutes
lespetites factures,de la cantine à la
ceinture de judo des enfants»,
déploreHéloïse Bolle qui insistesur
la nécessitéque chacunait
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une vision complète dubudgetde la
famille. « Monsieur doit savoircom-

bien coûted’équiperles enfantspour
la rentrée,c’est encouplequ’il fautse

rendreauxrendez-vouschezsonban-

quier et il n’est pasquestiondedélé-

guer systématiquementau mêmele

soin d’établir la déclarationde reve-

nus, sansmême la relire. » Enfin,
ajoute la conseillère : celui qui a le
moins de revenusdoit participer
prioritairement auremboursement
du crédit immobilier.

2Userraisonnablement
ducompte joint

Ouvrir un compte joint pour les
dépensescommunesfacilite naturel-

lement la vie. Héloïse Bolle recom-

mande mêmed’en ouvrir deux :

«L’un permettraderéaliserlesopéra-

tions concernant le crédit immobilier
et lesimpôts,parprélèvementsetvire-

ments, sansy associerde carteban-

caire ni dechéquier; l’autre serviraà
régler les facturescourantes.» Pour
la conseillèrefinancière,les comptes
encasdeséparationenseront gran-

dement facilités. Mais cela s’avère
aussiimportant sur le planpsycho-

logique : « Mettreunchiffre et quan-

tifier sa contribution est trèsutile
pour chacun.»Mieux vautaussilimi-

ter l’argent laissésur les comptes
jointsà cequi estnécessaireet placer

le restesurdes produitsd’épargne.
Chacunpeut eneffet effectuer seul
touteslesopérations,y compris vider
le comptejoint ! Il faut aussisavoir
que sonsolde estprésuméapparte-

nir pour moitié à chacun,mêmes’il
restepossible–enthéorie –deprou-
ver qu’on l’a alimenté seul.Dansce

cas, il vousrevient intégralement.
« Si les deuxy ont verséde l’argent,
même dansdesproportions très
inégales, il est difficile d’écarter ce

partage à 50/50. Il faut que l’argent
soit traçablesi, par exemple,l’un a
verséexceptionnellementunesomme,
immédiatement employée pour
payer la facture de travaux», avertit
Nicolas Graftieaux.

3Conserverdescomptes
personnels

Tous les couples,à l’exception de
ceuxmariésencommunauté debiens
pour qui c’est un peu moins
nécessaire,doivent absolument gar-

der des comptespersonnelspour
payer les dépensesétrangèresau
ménage et réaliserdesversements
dont ils souhaitent garderla trace.Si
les couples mariés en communauté

font exception,c’estparcequ’ils sont
propriétairesàpartségalesaussibien
de l’argent surleur compte joint que
sur lescomptespersonnelsouverts à
leur seulnom. Si cesderniersont été

alimentés par leurs revenus profes-

sionnels oumêmepar desrevenusde
biens propres (lesloyers d’un inves-

tissement locatif réalisé avant le
mariage,les dividendesd’actions
dont ils ont hérité par exemple…),
l’argentappartientàla communauté.
Le conjoint a droit à la moitié. C’est
pourquoi il fautsoigneusementisoler
sur uncompte spécifiquel’argent qui
vous estvraiment propre (détenu
avantle mariage,donnéouhérité…).

4Gérerindividuellement
sonépargne

Pour Thierry Renard,cofondateur
delafintech deconseilengestionde
patrimoine Ritchee, « même si
l’épargneestconstituée d’argent
commun,il estbon de conserverune
approcheindividuelle pour la gérer
selon l’appétenceau risquede
chacun». Un Livret A, un plan
d’épargne en actions,de l’épargne
logement ne peuvent d’ailleurs être
ouverts qu’à titre individuel. Il n’y a
guèreque les comptes-titres et l’as-
surance-vie (lire p. 174)qui peuvent
être souscrits encommun. L’idéal ?

Ouvrir les produits d’épargneen
double et y investir la même
somme.Encasdeséparation,le par-
tage seraplus facile. Autre recom-
mandation de Thierry Renard : « Si
vos parentsvous donnentde l’argent,
ne le placezpassur uneassurance-vie
déjà alimentéepar des fonds com-
muns, mais dansun nouveaucontrat
etprécisezàl’assureur qu’il s’agit de
l’emploi de fonds personnels.» À
l’inverse, si vous déteniezune assu-

rance-vie (ou unautre placement)
avantd’être marié,n’y placezplus
voséconomies.Dernierconseil, évi-

tez lesflux d’argent d’un patrimoine
à l’autre si vous êtes mariés ou
pacsésen séparation de biens ou
concubins.Le fiscpeutrequalifier en
donation l’argentdéposépar l’un
sur un placement de l’autre. « Vous
pouvezdonnerà un époux ou parte-
naire jusqu’à 80 724 € sansdroits.
Profitez-enpour faire unedonationen
bonneet dueforme»,suggèreThierry
Renard. ¦ F. S.
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